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1. Le Fonds de dotation Onet et son objet 

 

Le Fonds de dotation Onet Solidarité et Logement a été créé le 21 mai 2014 pour une durée illimitée, et sa 

création déclarée en Préfecture des Bouches du Rhône le 14 octobre 2014.  

 

Le Fonds de dotation s’est donné comme objet de financer, directement ou à travers des organismes à but non 

lucratif, des actions d’intérêt général et particulièrement celles initiées par le Fondation d’entreprise Onet, 

dans les  domaines de la Solidarité et du Logement. 

 

 

1.1. Son organisation 

 
Le Conseil d’administration définit la politique générale et les grandes lignes d’action du fonds de dotation, sur 

proposition des Présidents. 

Elu en son sein par le Conseil d’administration, le bureau comprend : les Présidents, le Vice-président, le 

Secrétaire et le Trésorier. 

 
Le Conseil d’administration est constitué : 

- Elisabeth Coquet-Reinier, Présidente de la Holding Reinier, Présidente 

- Denis Gasquet, Président du Directoire d’Onet S.A., Président 

- Thierry Brunel, Directeur des métiers nationaux, Vice-Président 

- Laurence Acerbo, Directrice Développement Responsable, Secrétaire et Trésorière 

 

Il comprend comme experts externes : 

- Dominique Vlasto, adjointe au Maire de Marseille (en charge du Tourisme) 

- Jean-Christophe Carteron, Directeur Développement Durable (KEDGE) 

- Fathi Bouaroua, Directeur régional de la Fondation Abbé Pierre 

 

 

Les Présidents ont nommé Anne-Sophie Crespin, Directeur Délégué. Egalement Directeur Délégué de la 

Fondation d’entreprise Onet, elle est chargée d’assurer en permanence une fonction de direction, d’assistance 

et de contrôle du bon fonctionnement du Fonds, en cohérence avec les missions de la Fondation d’entreprise 

Onet.  

 

 

 

1.2. Politique d’investissement - Comité Consultatif 

 

La politique d’investissement du Fonds est définie par le Conseil d’administration dans le respect des principes 

d’une gestion prudente et en bon père de famille tenant compte des critères de rendement et de risque des 

différentes catégories d’actifs. 
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A cette heure le Conseil d’administration, n’a pas jugé utile de mettre en place un Comité Consultatif, chargé 

de lui faire des recommandations en matière d’investissements. 

 

 
2. Dotation en capital et autres ressources 

 

La dotation en capital initial versée par les Fondateurs, les sociétés Onet SA et Holding Reinier, est de 1.000 

euros. Cette dotation n’est pas consomptible. 

 

Le Fonds a bénéficié d’autres ressources, tant des Fondateurs que de tiers en 2016, d’un montant total de 

52.505  euros. 

 

 

3. Activité du Fonds de dotation au cours de l’exercice 2016  

En 2016, son conseil d’administration a décidé de participer au financement d’un projet important de la 

Fondation d’Entreprise Onet, la création d’un camion-douche destiné à procurer aux sans-abris un accès à 

des douches et un lieu d’hygiène mobile, opéré par le Samu Social de la Ville de Marseille, bénéficiaire de 

cet équipement. 

 

Afin de doter le fonds, la Fondation d’Entreprise Onet  a organisé plusieurs événements, dont le détail se 

trouve dans le rapport annuel de la Fondation d’entreprise Onet : un afterwork le 7 avril  et un loto le 3 

décembre 2016. 

 

Les apports ont été des dons directs de partenaires entreprises : Caisse d’Epargne CEPAC, 

Lambert Constructeur, Bucéphale Finance, Société des eaux de Marseille, CIS Catering et 

du Rotary Club Carry Cote bleue. 

 

 

 

 

 

Une campagne de crowdfunding a été organisée du 11 

novembre au 21 décembre 2016 sur la plateforme : 

https://www.kisskissbankbank.com/o-lien 

 

 

L’objectif de collecte de 20.000€ a été atteint et dépassé. 

 

 

Le règlement complet du Camion O’Lien a été soldé en 2017.  

 

Au total le fonds de dotation a collecté plus de 52 000€. 

 

 

 

 

4.Comptes de l’exercice 2016 

 

Le compte de résultat, établi au 31.12.2016 , montre en produits 52.505  euros de dons et legs, et en charges 

8.426 euros dont 2.070  euros de frais bancaires, et un don de 6.356 euros pour financer le projet de camion-

douche,  en sorte que le résultat net de l’exercice 2016 s’établit à : 44.080  euros. 

  

Reflet de ce qui précède, le bilan arrêté au 31.12.2016, totalise 49.749  euros de disponibilités à l’actif, et au 

passif, outre 1.000 euros versés en fonds associatifs et , le résultat net 2015  de 4.660 euros reporté à nouveau, 

.figure le résultat net au bilan de 44.080 euros. 

 

 


